
Comment encadrer légalement l'obligation de loyauté dans une
politique interne d'entreprise ?

Réponse courte

L'obligation de loyauté peut être formalisée dans une politique interne sous réserve du respect strict des droits

fondamentaux des salariés et d'une procédure spécifique. Cette politique doit être proportionnée, justifiée par

l'activité, validée par la délégation du personnel et clairement communiquée. Tout manquement peut être sanctionné

selon l'échelle disciplinaire prévue à l'article L.124-12 du Code du travail.

Définition

L'obligation de loyauté constitue un devoir fondamental du salarié découlant de l'article L.121-7 du Code du travail

luxembourgeois. Elle impose au salarié d'agir dans l'intérêt de l'employeur, de s'abstenir de tout acte préjudiciable

et d'exécuter ses obligations contractuelles de bonne foi.

Cette obligation couvre notamment la confidentialité des informations, l'interdiction de concurrence déloyale et le

respect des directives légitimes de l'employeur.

Conditions d’exercice

La mise en place d'une politique de loyauté requiert :

La consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.211-1)

Le respect des droits fondamentaux (liberté d'expression, vie privée)

La proportionnalité des mesures au regard des objectifs poursuivis

L'égalité de traitement entre salariés (Art. L.414-3)

La transparence des règles et sanctions applicables

La traçabilité de l'information transmise aux salariés

Modalités pratiques

L'encadrement doit être formalisé par :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Un document écrit (règlement, charte ou politique) précisant les comportements attendus

Une définition claire des obligations générales et spécifiques selon les fonctions

Une échelle de sanctions conforme à l'article L.124-12

Des procédures de contrôle respectant le RGPD

Un système de validation et d'archivage des communications

La politique doit être remise individuellement à chaque salarié contre signature.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace :

Rédiger des dispositions précises et objectives

Distinguer les obligations selon les niveaux de responsabilité

Prévoir un processus de révision régulière

Former l'encadrement à l'application des règles

Documenter toute modification ou communication

Assurer la cohérence avec les contrats de travail

Mettre en place un système de traçabilité des informations

Cadre juridique

Article L.121-7 : obligation d'exécution de bonne foi du contrat

Article L.211-1 : procédure d'adoption des règlements internes

Article L.124-12 : échelle des sanctions disciplinaires

Article L.414-3 : principe d'égalité de traitement

Article L.261-1 : protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données

La politique de loyauté doit être régulièrement actualisée pour intégrer les évolutions législatives et jurisprudentielles. Un contrôle

humain doit systématiquement valider toute décision impactant les droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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